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Voici la liste des articles scolaires dont votre enfant aura besoin l’an prochain et que vous pouvez vous procurer chez le 
fournisseur de votre choix. Les sacs à dos avec roulettes sont déconseillés. Nous vous suggérons plutôt un bon sac à dos 
régulier avec bretelles réglables ajustées. 
 
 

LE MATÉRIEL DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ : 
     2 paquets de 10 feuilles protectrices transparentes (bande à 3 trous sur le côté avec ouverture en haut de la   

feuille) (s.v.p., ne pas identifier chaque protège-feuille) 

    6 bâtons de colle de 40 grammes  

    4 crayons à mine HB  

    2 ensembles de gros crayons-feutres (Marqueurs UUlavables)UU, pointe large (2 x 16 crayons-feutres)  

    1 paire de ciseaux de 15 cm à bout semi-pointu  

    2 gommes à effacer blanche  

    1 boîte en plastique rectangulaire pour les crayons sans le compartiment de rangement dans le couvercle.        
(environ 21 cm x 12 cm x 6 cm ) 

    1 ensemble de vêtements de rechange complet : Pantalon, sous-vêtements, bas et chandail. 
 Le tout dans un sac de plastique identifié au nom de l’enfant 

    1 paire d’espadrilles pour l’intérieur seulement (qui restera à l’école en permanence) 

    1 sac à dos grandeur minimum 12" x 15" (environ 30 cm x 38 cm) 

    1 boîte à dîner 

 
Nous vous recommandons, lors de vos achats, de faire le choix de matériel de marques connues. Le matériel acheté 
dans les magasins d’articles à bas prix est souvent de moindre qualité et cela cause certains problèmes lorsque votre 
enfant l’utilise (bris, inefficacité,…). 
 
Nous vous demandons de bien identifier tout le matériel scolaire ainsi que tous les vêtements de votre enfant.  
Identifier chaque article (ex. chaque crayon, chaque soulier, etc.) au crayon permanent, car les étiquettes tombent. 
 
 
 

Prévoir un montant additionnel d’environ 35,40 $ à payer à la rentrée scolaire, pour le matériel acheté par l’école. 
Veuillez toutefois attendre la facture en début d’année avant de faire le paiement. 
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